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MISE EN PLACE DU JOUR DE CARENCE DANS LE SECTEUR PRIVE
La loi de pays n°2026-3 du mars 2026 (Chapitre II), ainsi que la délibération n°550 du 26 mars 2026 (Chapitre II) a instauré la mise en place du jour de carence ainsi que ses modalités d’applications dans le secteur privé.
Il a été modifié le premier alinéa de l’article Lp. 83-1 de la loi de pays relative à la sécurité sociale en Nouvelle-Calédonie comme suit :
L’assuré, auquel ne s’applique pas la loi de pays n°2025-1 du 15 janvier 2025 (les agents publics de la NC et les contractuels des EPICS, ayant déjà une disposition de jour de carence), qui se trouve dans l’incapacité médicalement constatée de continuer ou de reprendre le travail reçoit une indemnité journalière à l’expiration d’un délai de carence déterminé par délibération du congrès. 
Le délai de carence déterminé par délibération du congrès. Le délai de carence se définit comme le délai entre le début de l’arrêt maladie et le début du droit à percevoir des indemnités journalières. 
L’indemnité journalière est égale à une fraction de la rémunération ou du gain journalier soumis à cotisation dont il se trouve privé du fait de son arrêt de travail.
Le gain journalier est déterminé d’après la ou les dernières payes antérieurs à la date d’interruption du travail.
Une délibération prévoit que, pour certaines absences au cours d’une même période, l’assuré bénéficie des indemnités journalières dès le premier jour d’incapacité.
Au cas où un assuré bénéficie de plusieurs congés pour incapacité médicale dans une période de douze mois, cette durée peut être modulée pour les différents congés successifs de cette période, dans des conditions définies par cette même délibération.
Ala suite du deuxième alinéa de l’article Lp. 83-1 de la loi de pays relative à la sécurité sociale en Nouvelle-Calédonie il est inséré l’alinéa suivant :
Le délai de carence mentionné précédemment ne s’applique pas aux arrêts de travail octroyé au titre du risque longue maladie, d’une hospitalisation et en cas d’évacuation sanitaire, ainsi qu’aux indemnités journalières liées aux incapacités médicales consécutives à un accident du travail ou à une maladie professionnelle, par l’article 27 du décret n°57-245 du 24 février 1957.


Article 27
Les indemnités dues aux bénéficiaires du présent décret comprennent :
1° L'indemnité journalière due à la victime pendant la période d'incapacité temporaire qui l'oblige à interrompre son travail ;
2° Les prestations autres que les rentes dues en cas d'accident suivi de mort définies aux articles 31 et 32 ci-dessous ;
3° La rente due à la victime atteinte d'une incapacité permanente de travail et, en cas de mort, les rentes dues aux ayants droit de la victime.
Le salaire de la journée au cours de laquelle le travail a été interrompu est intégralement à la charge de l'employeur.
Le sixième alinéa de l’article Lp. 83-4 de la loi de pays relative à la sécurité sociale en Nouvelle-Calédonie (concerne les indemnités de congés de maternités), est complété par la phrase suivante :
Dans ce cas, le délai de carence prévu à l’article Lp.83-1 ne s’applique pas.
 Après cet article, il est inséré un article LP. 84-4-1 ainsi rédigé :
En cas de constat d’une incapacité de travail faisant suite à une interruption de grossesse, le délai de carence prévu à l’article Lp. 83-1 ne s’applique pas.
La délibération n° 280 du 19 décembre 2001 relative à la sécurité sociale en Nouvelle-Calédonie Sous-section 1 - Les prestations en espèces des travailleurs salariés et assimilés est modifié ainsi :
Après le 1er alinéa de l’article R. 37-1 sont insérés 7 alinéas ainsi rédigés :
Au titre du risque maladie et chirurgie, un délai de carence est applicable.
Lors de chaque arrêt initial, le point de départ de l’indemnité journalière est fixé au :
1.	1er jour de l’incapacité de travail pour la première absence ;
2.	2eme jour de l’incapacité de travail pour la deuxième absence ;
3.	3eme jour de l’incapacité de travail pour la troisième absence ;
4.	4eme jour de l’incapacité de travail pour la quatrième absence et les suivantes ;
Les secteurs agricole et hôtel, bar, café, restaurant prévoient le point de départ de l’indemnité journalière par une convention collective étendue.
L’absence s’apprécie à chaque fois sur les douze derniers mois antérieurs au premier jour de l’incapacité.
Le 2eme alinéa de l’article R. 37-1 est réécrit comme suit :
Les prestations maladie, longue maladie et chirurgie consistent à l’expiration du délai de carence lorsqu’il s’applique en une indemnité journalière égale à la moitié de la rémunération ou du gain journalier soumis à cotisations dont l’assuré se trouve privé, du fait de la maladie ou de l’intervention chirurgicale.
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